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L’édito du Maire 

Bonjour à toutes et à tous, 

Depuis ce 31 janvier, je suis votre Maire, succédant ainsi à Brigitte Pistre. Quoi de 
plus naturel que de la remercier pour tout le travail qu’elle a accompli, le 
dévouement qu’elle a démontré pour mener Frazé, notre magnifique commune, là où 
elle est aujourd’hui. Commerces, hébergements, église, tiers-lieu, salle des fêtes, 
promenade du lavoir, première antenne de téléphonie mobile d’Eure-et-Loir, etc… 
tant de travaux conduits avec des équipes évoluant au gré des différents mandats. 

Dans un contexte difficile pour nos petites communes rurales, je souhaite, avec 
l’équipe municipale, poursuivre les actions en cours pour que Frazé reste un Village 
d’avenir. Parmi ces actions, comme l’aménagement des jardins de la Passerelle ou 
encore les espaces d’accueil pour les vélos, il y a aussi le travail des agents 
territoriaux qui quotidiennement entretiennent, embellissent, animent et vous aident 
pour vos démarches administratives, merci à eux. 

Nous avons depuis ce printemps retrouvé de l’animation dans notre cœur de village 
grâce à la reprise d’activité du Pré de Frazé par Aurélie et Fabien, nos nouveaux 
restaurateurs. Bienvenue à eux. 

Cette année, les festivités des Journées du Patrimoine se dérouleront sur un format 
inédit. Spectacles pour petits et grands, balades, repas dansant, spectacle de feu… 
merci au Département pour l’aide et l’accompagnement qu’il nous apporte sur cette 
nouvelle édition et merci aux bénévoles des différentes associations qui nous 
prêteront main forte. Cette journée sera aussi l’occasion d’inaugurer la labellisation 
« Terres de rando » pour nos chemins de randonnée. En attendant ce moment fort, je 
vous donne rendez-vous le 13 juillet pour célébrer la Fête Nationale. 

Je voudrais conclure par un rappel au civisme que ce soit sur les routes, celles-ci ne 
sont ni un terrain de jeu, ni un circuit automobile…, ou lorsqu’il y a un problème de 
réseau (eau, électricité, téléphonie), les personnels interviennent souvent dans des 
conditions délicates pour votre confort, donc le respect s’impose. 

Il me reste à vous souhaiter un bel été. 
Votre Maire, 

Fabrice Cuvier 
En 2024, 38 personnes ont perdu la vie sur les routes 
d'Eure-et-Loir : deux fois plus qu'en 2023. Stop ! Ça suffit ! 
Pour endiguer la mortalité sur les routes, notre 
mobilisation à tous est essentielle. Avec le Préfet d'Eure-et-
Loir, avec L’Écho Républicain, signez le manifeste. 
Tous ensemble, respectons des gestes simples de sécurité 
routière, recommandons la prudence à nos proches, 
relayons l'initiative. Nous, vous, tous, roulons pour la vie ! 
https://www.eure-et-loir.gouv.fr/Actualites/Manifeste-d-engagement-pour-la-securite-routiere  
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Les projets et décisions du Conseil municipal 
Nous vous rappelons que les comptes-rendus sont consultables en intégralité à la mairie et sur le site Internet de Frazé. 
 
Budgets 2025 : des taux d’imposition stables 
Lors de la séance du 28 mars, après le vote des comptes de clôture 2024, il a été procédé au vote des budgets 
prévisionnels 2025. Le budget communal s’équilibre en recettes et en dépenses à 285 935 € en investissement 
et à 692 985 € en fonctionnement. Il n’y a pas eu besoin d’augmenter les impôts locaux, dont les taux 
communaux restent donc inchangés.  
Les budgets annexes sont également à l’équilibre, à hauteur de 142 066 € en investissement et 113 518 € en 
fonctionnement pour le budget « commerce et hébergement » et l’assainissement collectif étant voté à 
hauteur de 173 642 € en investissement et 30 205 € en exploitation.  
Le détail de tous ces budgets est accessible en mairie.  
 
Voirie : le Boulay et le Grand Ecossay au programme 2025 
Dans le cadre de son programme annuel d’entretien du réseau viaire, la Municipalité a prévu pour 2025 des 
travaux sur plusieurs voies communales :  

 au Boulay-Manuel, sur un linéaire de 280 m – travaux à réaliser par l’entreprise Pigeon d'Arcisse - 
Coût : 14 658,25 € HT soit 17 589,90 € TTC 

 au Grand Ecossay, sur un linéaire de 255 m, et vers le Haras des Frettes, sur un linéaire de 20 m 
(emplacement d’une voiture ayant brûlé) – travaux à réaliser par la SARL Lefèvre de Pezou – 
Coût : 15 059 € HT soit 18 070,98 € TTC 

L’ensemble de ces travaux sera réalisé au cours du second semestre grâce à l’appel d’offres groupé de la 
Communauté de Communes Terres de Perche et sous la maîtrise d’œuvre de l’Agence Technique 
Départementale. Ils bénéficieront d’un financement de 50% du montant HT par le Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir au titre du Fonds Départemental d’Investissement. 

 
 
 
Un nouveau véhicule pour les agents 
municipaux 
Le véhicule utilitaire Citroën Bipper nécessitait 
des frais importants, aussi il a semblé plus 
pertinent de le remplacer. 
Le choix s'est porté sur un camion-benne Nissan 
équipé d’une cabine pour 3 personnes et d’un 
plateau-benne permettant le transport de divers 
matériaux. 
Coût : 23 000 € HT soit 27 600 € TTC 
 

©google.fr/maps ©google.fr/maps 
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Les travaux réalisés ou en cours 
 
Cimetière : de nombreux monuments anciens retirés 
D’importants travaux ont été menés durant cet 
hiver dans le cimetière, principalement dans le 
carré de gauche où la majorité des concessions ne 
sont pas renouvelées. 
Afin d'éviter tout risque d’accident, 159 croix, stèles 
ou monuments instables ont été démontés. Les 
éléments en maçonnerie et les ferrailles ont été 
évacués. Les anciennes croix en métal ont été 
conservées et disposées sur le pourtour du 
cimetière. 
Cette opération va permettre de faciliter l'entretien 
de ce carré de gauche désormais entièrement 
engazonné.  

 
 
Le saviez-vous ? 
Beaucoup d’entre vous connaissent le Chemin de Quarante Sous, 
situé entre la Ferrière et les Grandes Fleuveries. Mais connaissez-vous 
réellement l’origine de cette appellation ? 
Ce nom fait référence à un fait tragique qui s’est produit le 
1er septembre 1856 : le dénommé Médéric Philippe, alors âgé de 
seulement 36 ans, a été assassiné ici, sur ce chemin, pour lui dérober 
la modique somme de 40 sous. 
Sa pierre tombale est toujours présente dans le cimetière. Juste à 
côté se situe la tombe de Charles Philippe, son père, décédé 
seulement quelques mois plus tard, le 4 février 1857. Probablement 
ne s’est-il jamais remis de la disparition de son fils. 
La Commune considère qu’il convient de conserver ces tombes, en 
mémoire de cette famille, et pour l’histoire locale de Frazé. 
 
 
 

 
Les jardins de la Passerelle en cours d’aménagement 
Dans le prolongement des travaux de réhabilitation de l’ancienne boulangerie en tiers-lieu, des aménagements 
paysagers sont en cours dans les jardins de la Passerelle afin de parachever l’ensemble. Ces travaux sont menés 
en deux temps : 

 fin juin – début juillet : nettoyage et déblaiement, 
 à partir de septembre : réalisation des différents aménagements, cheminements et plantations. 

Sous la maîtrise d’œuvre d’Eure-et-Loir Ingénierie, ces travaux sont confiés à : 
 Paysages Julien et Legault, de La Loupe (espaces verts), 
 EARL Pépinières Jubert, d’Unverre (fourniture des plantations), 
 CLS Courtin, de Frazé (création de la passerelle). 

Labellisée dans le cadre du programme « Village d’Avenir » dont Frazé est lauréat, cette opération permettra 
aux visiteurs et promeneurs de déambuler dans un cadre bucolique depuis la rue du 8 mai 1945 vers la rue du 
19 mars 1962 où une passerelle piétonne enjambera la Cayenne. 
L’ouverture de ce jardin au public offrira aussi un cadre supplémentaire pour organiser des animations en plein 
air, enrichissant ainsi le panel des activités proposées par la Passerelle. Notons également que la parcelle située 
entre ce jardin et le lavoir est en cours d’acquisition par la Commune, ce qui agrandira ce lieu d’agrément. 
Coût des travaux : 67 895,26 € HT dont espaces verts 58 785,95 € HT, fourniture des plants 5 445,31 € HT, 
passerelle 3 664 € HT, éligibles à des financements de l’Etat (20 %), du Conseil départemental (30 %) et de la 
Région (30 %) 










